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Chers Amis de Montgardin, 
Depuis le mois d'octobre dernier, date de diffusion de notre Miroir, peu d'événements se sont 
déroulés. Cependant pour être à jour avec l'actualité vous voudrez bien trouver ci-après les points 
émergents de nos conseils municipaux mensuels. 

 

EAU. 
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�� Plusieurs habitations situées 
dans les écarts de la commune 
ne sont pas raccordées au 
réseau communal et 
connaissent un manque d'eau 
sévère lors des étiages 
estivaux. 

�� Fragilité du captage soumis 
aux aléas de glissement de 
terrain. 

�� Turbidité en cas d'orages. 
�� Limitation des projets 

d'expansion. 
Pour ce faire, le conseil municipal a décidé 
de lancer une étude hydrogéologiques pour 
évaluer le potentiel hydraulique de la 
commune. 
Le cabinet Ginger (ex SIEE) a été chargé 
d'assister la commune dans la conduite de 
cette opération. Le bureau d'études Idées 
Eau de Bourg de Péage réalisera les études 

de prospection et assurera la maîtrise 
d'œuvre de la réalisation des captages ou des 
forages éventuels. 
 
Ce programme comprend une tranche ferme 
et cinq tranches conditionnelles. Sa 
réalisation sera faite à la carte, le minimum 
étant la tranche ferme, c'est-à-dire la 
synthèse des données existantes. 
Les tranches conditionnelles seront : 
 

1) Prospection géophysique. 
2) Piézomètres de suivi, essais 

de pompage. 
3) Définition des travaux de 

captage, consultation des 
entreprises, suivi des travaux 
sur les zones captées, la 
réalisation d'une campagne 
des débits et des paramètres 
physico-chimiques. 

4) Réalisation d'une analyse 
complète de première 
adduction. 

5) Modélisation 
hydrodynamique de la nappe. 
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CIMETIÈRE (REPOSOIR, 
OSSUAIRE, 
COLUMBARIUM). 
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SONORISATION DU 
CLOCHER. 

Par délibération du 5 mai 2009 le 
conseil municipal a décidé l'automatisation 
électrique de l'installation campanaire. 
Cette opération bénéficie d'une subvention 
du conseil général. 
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ANNEXE DE LA MAIRIE 
Dans le dernier MIROIR DE 

MONTGARDIN j'avais évoqué le projet 
d'aménagement en annexe de la mairie avec 
création d'un garage communal, confié à M. 
LAULAU architecte caturige.  
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ÉCOLE : SERVICE MINIMUM 
EN CAS DE GRÈVE 

À la suite de la dernière grève scolaire 
et certaines familles s'interrogeant, j'ai cru 

nécessaire de rappeler que la commune 
disposait d'un service minimum d'accueil. 
En effet, conformément au dispositif de 
financement mis en place par le ministre de 
l'Éducation Nationale, la commune a passé 
une convention permettant l'application d'un 
service minimum d'accueil dans l'école 
maternelle et élémentaire communale. 

Carrefour RN 94/RD 93 
Vous avez sans doute remarqué les 

travaux d'aménagement du carrefour de la 
RN 94/RD 93. 

Cet aménagement étant sur le point 
d'être terminé, avant la Noël me dit-on, je 
crois nécessaire d'en rappeler brièvement 
l'historique. 

Le 6 février 1991 le conseil municipal, 
à la suite de trois accidents survenus en 10 
jours, demandait à M. le Préfet de faire 
prendre de toute urgence les dispositions 
nécessaires pour assurer la sécurité des 
usagers. 


�� 
,� ��	��� +��
 (� ��� �*�)� ��� �6&� ��� ���
��&� )������� �����	�  ����� �����7�	�0���
������	�� �������	��	��� ������ �� �������� �)��� ���
����	����	��������������������������	����

Le 29 juin 1998, le conseil municipal 
constatant l'immobilisme du projet insistait 
auprès du préfet pour qu'une solution rapide 
soit portée aux problèmes de sécurité 
extrêmement préoccupants.��

Le 18 décembre 2001, répondant à la 
demande  du Service d'Études Routières 
Infrastructures de la DDE, le conseil 
municipal faisait connaître ses propositions 
d'implantation concernant les chemins 
d'accès supprimés par le nouveau carrefour.��

Du 3 novembre 2003 au 21 novembre 
2003, une enquête publique s'est déroulée.��

Le 20 octobre 2006, le conseil 
municipal était informé que l'instruction du 
dossier d'aménagement du carrefour était 
terminée et qu'il serait géré par la DIRMED. 
Le commencement des travaux était prévu 
en 2007.
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Le financement de cet ouvrage, expropriations comprises, est entièrement assuré par l'État. 
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Votre bien dévoué 
Roger MAMO 
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Etat Civil  
 

 

 
 

  
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
                                             
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous adressons nos félicitations aux parents et tous nos vœux aux bébés. 
 

 
 
Décès 
 
Agnès COLSON est décédée, à l’age de 55 ans à la TRONCHE (Isère) le 13 novembre 2009. 
Elle était domiciliée au Saruchet. Nous adressons à son époux et à sa famille nos condoléances. 
 

                                                                                                                                    

 

Zoé est née à GAP, le 29 septembre 2009. Elle est le premier 
enfant de Sandrine GERVAIS et de Lionel DAVIN, 
nouvellement  domiciliés au Saruchet.  

 

 

Naissances 

Lou est née à GAP, le 12 octobre 2009. Elle est le 
troisième enfant de Pascal et Rachel TALBOT, domiciliés 
au Saruchet. Lou est également la petite sœur de Tristan, 7 
ans et de Aksel, 21 mois. 

Bastien est né à CHAMBERY, le 14 octobre 2009. Il est 
le premier enfant de Fabrice et Edwige MARCOUILLER. 
Geneviève et André EYMARD, agriculteurs aux Massots 
sont grands-parents pour la troisième fois.  

 
REMERCIEMENTS 
 

Francis COLSON remercie toutes les personnes qui lui ont 
adressé leurs condoléances, leurs messages de sympathie ainsi 
que leurs chaleureux soutiens, à l'occasion du décès de son 
épouse,  Agnès COLSON, survenu le 13 novembre 2009.   
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Secrétariat de Mairie 
 
Le Secrétariat de Mairie est ouvert au public de 8 h 30 à 12 h 00 lundi mardi jeudi et vendredi. 
Tél : 04 92 50 37 81 
Fax : 04 92 50 23 15 
Mail : mairiemontgardin@free.fr 
 
Pendant les fêtes de fin d’année le secrétariat sera ouvert de 8 h 30 a 12 h 00 : 

- lundi 21, mardi 22 décembre. 
- une permanence aura lieu le jeudi 31 décembre de 11 h 00 à 12 h 00 uniquement pour 

l’inscription sur les listes électorales. 
 

Il sera fermé du jeudi 24 décembre au 31 décembre. 
  

Liste électorale 
 
Les nouveaux arrivants sont informés que les inscriptions sur les listes électorales doivent être 
déposées en mairie au plus tard le 31 décembre à midi.  
 

Les vœux du Maire 
 
Les Montgardinois sont conviés à la présentation des vœux du Maire, le dimanche 3 janvier 2010 
à 11 h, à la salle des fêtes. 
 
Conseil général/plan de relance-opération bon d'achat. 
 
Dans le cadre du plan de relance gouvernemental, le département a bénéficié en 2009 de 
deux années de FCTVA. Le président du conseil général a souhaité qu'une partie de cette recette 
exceptionnelle soit redistribuée directement aux ménages Hauts Alpins. 
Ce « coup de pouce » se matérialise par des bons d'achat d'une valeur de 70 € pour les 
bénéficiaires de la prime pour l'emploi à 2009, au titre des revenus de 2008 et utilisable dans les 
commerces partenaires de l'opération. 
Le coupon de candidature des ayants droit est disponible en mairie et par ailleurs il est 
aussi téléchargeable sur le site du Conseil Général www.cg05.fr�
 
 

Commémoration de l'Armistice 1918 ce 11 novembre 
 
Sous un soleil radieux, la population de Montgardin s’est retrouvée devant la petite église 
récemment rénovée pour la commémoration traditionnelle de l’Armistice du 11 novembre. 
 

Cette année revêtait un cachet particulier avec la présence d’un détachement militaire du 5ème 
escadron du 4ème Régiment de Chasseurs de Gap. Cet escadron est composé exclusivement de 
personnels de réserve dont la majeure partie se trouve actuellement à l’Ile Longue en Bretagne 
pour assurer la sécurité de la base des sous-marins. 
 

M.  MAMO, maire de Montgardin au côté de M. BONNAFFOUX, conseiller général, a lu avec 
émotion l’ordre du jour du secrétaire d’Etat à la Défense et aux Anciens combattants. 
 

« L’écho du Piolit » avec  enthousiasme et fraîcheur a animé cette cérémonie simple et 
émouvante suivie d’un apéritif offert par la municipalité. 
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PREFECTURE DES HAUTES-ALPES 

La Préfecture des Hautes-Alpes communique : 

La persistance des accidents graves, voire mortels, causés par des chiens, a conduit le 
législateur à compléter et améliorer le dispositif relatif aux chiens dangereux, en proposant le 
développement d'une action préventive d'envergure. 

La loi du 28 juin 2008 renforçant les mesures de prévention et de protection des 
personnes contre les chiens dangereux rend obligatoire à compter du 1 er janvier 2010  
l'obtention d'un permis de détention pour les chiens de 1ère et 2ème catégorie. 

Ce permis est délivré par le maire de la commune où réside le propriétaire ou le détenteur 
du chien. Il est subordonné à la production des pièces justifiant : 

> de l'identification du chien, 
> de la vaccination antirabique du chien en cours de validité, 
> d'une assurance garantissant la responsabilité civile du propriétaire ou détenteur 

du chien, 
> de la stérilisation de l'animal pour les chiens de première catégorie, 
> de l'évaluation comportementale du chien, 
> d'une attestation d'aptitude. 
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L'attestation d'aptitude est délivrée par un formateur habilité à l'issue d'une journée de 
formation portant sur l'éducation et le comportement canin. L'objectif de cette formation 
est à la fois de sensibiliser les propriétaires ou détenteurs aux risques que représente un 
chien dangereux et de les informer des bonnes pratiques en matière de prévention des 
accidents. Les frais afférents à cette formation sont à la charge du détenteur. 

Cette formation est également obligatoire pour tous les propriétaires ou détenteurs 
d'un chien désignés par le maire ou le préfet parce que leur animal est susceptible de 
présenter un danger ou qu'il a mordu une personne. 

Les propriétaires ou détenteurs sont invités à consulter la liste des formateurs habilités à 
dispenser la formation (ci-annexée) sur le site internet de la préfecture ou auprès des 
mairies. 

Les personnes souhaitant être habilitées à dispenser la formation sur le département des 
Hautes-Alpes, quelque soit leur lieu d'établissement, doivent déposer un dossier de 
candidature à la préfecture des Hautes-Alpes – bureau de la police administrative et des 
élections – 28, rue Saint-Arey 05000 GAP – Tel : O4 92 40 48 88. 

 
 

Liste départementale des personnes habilitées à dispenser des 
formations 

de maîtres de chiens dangereux 

Département des HAUTES-ALPES 

Nom et prénom Adresse 
professionnelle 

Coordonnées 
téléphoniques 

Diplôme ou titre 
de qualification 

Lieu de délivrance 
de la formation 

DOUAUD Yannick D993 – Le Chevalet 
05140 ASPRES SUR 

BUECH 

06 98 35 82 70 Certificat technique 
du 1er degré 

cynotechnique 

05140 ASPRES 
SUR BUECH 

MICHAUX Jean- 
Michel 

85, avenue Pasteur 
93260 LES LILAS 

01 43 62 67 82 Docteur vétérinaire 85, av. Pasteur 
93260 LES LILAS 

 
 
 

 
LA M ÉMOIRE  FLANCHE   (sous WINDOWS XP) 

 

�  Windows m’informe souvent�  
qu’il manque de mémoire virtuelle. 

 
Ouvrez le module Système du Panneau de configuration. 
Passez à l’onglet nommé «Avancé» et cliquez sur le bouton Paramètres dans le cadre 
Performances. 
Effectuez ensuite un clic de souris sur l’onglet Avancé puis sur le bouton appelé « Modifier». 
Sélectionnez le lecteur sur lequel est installé le fichier d’échange et entrez une valeur plus élevée 
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dans la zone taille maximale. Cliquez sur le bouton Définir et fermez les boites de dialogue avec 
OK. 
 
 
 
 

ET SI ON PASSAIT AU BIO ...de V. BADETS 
 

Le BIO, PRINCIPE DE BASE 

Avec l'agriculture biologique, fini les pesticides, engrais et autres désherbants! 
Pour fertiliser le sol, lutter contre les attaques de parasites et les maladies, on s'appuie sur le 
recyclage de la matière organique, la rotation des cultures, la lutte biologique; surtout on 
n'accepte plus les OGM ( organismes génétiquement modifiés ) ni en culture, ni comme 
nourriture du bétail. 
Ses principes de base: respecter le plus possible les équilibres naturels et le bien-être animal. 

Deux raisons de préférer le BIO: 

-Côté santé: de nombreuses études scientifiques établissent un lien entre le contact à haute 
dose des pesticides et diverses pathologies ( maladie de Parkinson, cancers, perte de fertilité 
masculine...). 
Dans les aliments, ces substances sont présentes en faible dose, ce qui fait dire aux industriels 
qu'elles sont inoffensives pour l'homme. Cependant la moitié des fruits et légumes contiennent 
des résidus ce qui peut faire beaucoup si l'on additionne ces quantités infimes, surtout que 
l'on ne connaît pas les interactions entre ces différents produits. 
Autre avantage de ces aliments: ils contiennent des niveaux supérieurs de vitamines, d'oméga-3 et 
d' anti-oxydants qui contribuent à lutter contre les cancers et les maladies cardio-vasculaires. 

-Côté environnement: les aliments bio sont aussi bénéfiques car leur mode de production ne 
pollue pas l'eau, entretient la fertilité des sols et maintient la biodiversité végétale et animale. 
De plus elle réduit les émissions de gaz à effet de serre ( responsable du réchauffement 
climatique ) de 30% par rapport à l'agriculture traditionnelle. 

APPROVISIONNEMENTS 
Grandes surfaces alimentaires : choix limité 
Magasins spécialisés: La Vie Claire- Naturalia - Biocoop 
Vente directe entre producteurs et consommateurs. www.mon-panier-bio.com 

Quelques références: www.biocoop.fr www.biogourmand.info 
www.consoglobe.com Livres : le manger sain pour trois fois rien (édition terre vivante ) 
de Claude et Emmanuelle Aubert 

l'atelier bio: ingrédients, recettes et savoir-faire ( édition la Plage ) 

Alors, prêts pour l'aventure? La soupe d'épeautre, l'orge mondé aux poireaux, un 
délicieux clafoutis au lait végétal n'attendent que vous!!! 
 
 

Vol de Voiture 
 

Bon a savoir !   Comment et pourquoi verrouiller votre voiture manuellement !! 
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Un jour après m'être garé, je fermais ma voiture. En m'en éloignant, j'entendais que la porte se 
déverrouillait. J'y retournais et je la verrouillais à nouveau, j'ai dû le faire trois fois. Chaque fois 
dès que je m'éloignais de ma voiture, j'entendais la serrure se déverrouiller !! Comme j'étais 
alerté par cette bizarrerie, je regardais autour de moi et je voyais deux gars assis dans une voiture 
pas loin de là. Il était évident qu'ils me surveillaient intentionnellement et il était hors de doute 
qu'ils étaient impliqués dans cette situation très bizarre. J'ai immédiatement laissé tomber la 
course que je m'apprêtais à faire, j'ai sauté dans ma voiture et j'ai démarré. Je suis allé aussitôt au 
commissariat 
de police pour leur raconter ce qui s'était passé. J'y ai appris que j'étais victime d'un tout nouveau 
procédé, très au point, permettant de s'introduire dans les voitures garées. Deux semaines après, le 
fils d'un de mes amis a vécu une situation identique .... 

Le fils de mon ami s'est arrêté sur une aire de repos pour aller aux toilettes. Lorsqu'il est revenu 
auprès de sa voiture - moins de 4 minutes plus tard - quelqu'un s'y était introduit et avait volé son 
portable, son ordinateur portable, son navigateur GPS, son attaché-case etc. Il a appelé la 
police et comme il n'y avait pas de signes de cambriolage démontrant que la porte avait été 
forcée, la police l'a informé qu'il venait d'être victime de la toute dernière tactique de vol -- il y 
a notamment un appareil que les voleurs utilisent aujourd'hui qui permet de clôner votre 
code de sécurité au moment où vous verrouillez vos portes de voiture avec votre clé de 
fermeture à distance.. 

Les voleurs se trouvent à quelques pas de là et ils attendent leur prochaine victime. Ils savent 
que vous allez entrer au magasin, au restaurant ou aux toilettes et qu'ils disposent de quelques 
minutes pour effectuer leur vol avant de s'enfuir. L'agent de police a dit de verrouiller vos portes 
MANUELLEMENT - en faisant marcher le bouton de verrouillage à l'intérieur de la voiture. 

Lorsqu'en quittant votre voiture, vous faites actionner le bouton de verrouillage intérieur, le code de 
sécurité n'est pas envoyé dans les ondes. En revanche, si vous vous éloignez de votre voiture et 
vous verrouillez les portes en utilisant votre clé de verrouillage à distance,          le code est 
envoyé dans les ondes et peut instantanément être cloné et volé.. 
Ceci est un fait très réel. 

Soyez bien conscient de ce que vous venez de lire .  
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CONNAISSEZ-VOUS L'ÂGE DE VOS PNEUS ? 

C'est à vérifier !!! 

�

Les pneus ont une vie de service et plusieurs accidents auraient pu être évités 
si les propriétaires avaient changé leurs ''vieux'' pneus. 

C'est-à-dire trop vieux à l'achat. 
Le caoutchouc durcit avec le temps et se détériore très facilement. 

Lors de l'achat, on pense acheter un pneu ''neuf''. 
Un rapport démontre que certains vendeurs (même grands magasins) 

vendent des pneus qui ne sont plus sécuritaires. 
Il y a un moyen pour déterminer l'âge d'un pneu. Regardez sur le pneu. 

 Il y a le nom du fabricant, la grandeur et d'autres détails et, à la fin, 
vous remarquerez 3 ou 4 chiffres qui indiquent l'âge du pneu. 

 

�

= 237 veut dire - fabriqué la 23e semaine de 1997, 

= 463 veut dire - fabriqué la 46e semaine de 1993, 

  = 1402 veut dire - fabriqué la 14e semaine de 2002, 

         = 5107 veut dire - fabriqué la 51e semaine de 2007, etc. 

Vos pneus ne devraient pas être âgés de plus de SIX ans. 

Informez-en vos parents et amis, car il n'y a aucune restriction pour la vente de vieux 
pneus, 

 

ROULEZ PRUDEMMENT CET HIVER !  
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DEVOIRS DU SOIR....et pourquoi pas internet? 
par I. Gravillon 

Plus de la moitié des parents considèrent la réussite scolaire de leurs enfants comme une 
préoccupation prioritaire. Voilà pourquoi ils sont sans cesse en quête de solutions pour les 
accompagner et les soutenir dans leurs études. Les sites d'aide aux devoirs sur 
Internet peuvent-ils être une solution? 

Quels peuvent être les atouts de l'aide aux devoirs sur Internet? 
Quel enfant ou adolescent n'entretient pas un rapport privilégié avec son écran d'ordinateur, pivot 
de son quotidien? L'anonymat, garanti sur ces sites d'aide aux devoirs, peut être un atout: 
l'élève n'a pas honte d'avouer qu'il n'a pas compris, ne redoute pas de poser des questions et 
donc cela peut lui donner une forme d'assurance. 
Autre intérêt: la pluralité. Ces sites abordent les cours de manière souvent synthétique et 
visuelle, différente de celle donnée en classe. Les intervenants sont variés, du professeur en 
retraite à l'étudiant. Toute cette diversité peut-être enrichissante et offrir de nouvelles 
chances de comprendre. 

L'ordinateur est-il susceptible de dédramatiser les devoirs du soir? 
Quand les devoirs sont source de disputes dans une famille, c'est le plus souvent parce qu'ils 
cristallisent de nombreux enjeux affectifs : opposition aux parents car il est sûr de les 
atteindre mais aussi tel parent qui fait peser tout le poids de ses attentes, de ses angoisses 
finissant par le « bloquer ». L'ordinateur, parce qu'il reste une machine, est susceptible de 
déminer le terrain,de jouer le rôle d'un tiers neutre et apaisant. Face à un écran, un ( ou une ) jeune 
n'a aucun intérêt à s'opposer. Et puis pour les parents très inquiets et peu sûrs d'eux, cette 
situation les rassure: en cas de besoin, leur enfant pourra obtenir des réponses à ses questions. 

L'aide aux devoirs , virtuelle, convient-elle à tous les âges? 
Pour les plus jeunes, mieux vaut y avoir recours ponctuellement. 
Pour les élèves du primaire, il est indispensable que les apprentissages passent par la 
motricité:- acquérir une bonne habilité manuelle 
-écrire avec un stylo sur du papier, notamment pendant le temps des devoirs 
-besoin de feuilleter physiquement un dictionnaire 
- de découper des images et de les coller pour confectionner un exposé. 
En revanche chez les adolescent(e)s, l'utilisation des sites s'avère plus appropriée.. .pour ceux 
qui ont la maturité suffisante. Pour profiter de ce soutien virtuel, tout élève doit être capable de 
se mettre dans une démarche active, de bien cibler ses besoins pour savoir quelle partie du cours 
approfondir, avec quels exercices s'entraîner. Il faut aussi qu'il ait acquis un certain sens de 
l'effort, qu'il ait une ferme volonté de progresser pour éviter d'aller sur des sites de jeux. A 
éviter pour ceux qu'on ne sent pas très mûrs ou alors, sous un strict  encadrement....  
 
Quel doit être le rôle des parents? 
Quelque soit son âge, un jeune a besoin que ses parents s'intéressent de près à son travail. 
Même si la plupart des sites informatiques prévoient des gratifications en cas de bonnes réponses 
, rien ne vaut les félicitations de vive voix des parents. L'envie d'apprendre et de progresser se 
nourrit dans le regard bienveillant et encourageant des parents. Pas question donc de laisser seul 
son enfant devant l'écran! Ni même un adolescent de 15 ans. 
Si le travail demandé a été fructueux ( cela suppose que l'on prenne le temps de regarder avec 
lui les scores obtenus aux exercices, qu'on lui demande comment il a pu terminer son travail et 
de raconter l'échange avec son interlocuteur ), on peut alors lui permettre une pause ludique 
sur par ex. face book ou retrouver ses copains. 
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De toute façon, un moment de présence et d'échange sera nécessaire, même s'il intervient tard 
le soir, en rentrant du travail. En attendant l'ordinateur aura pris le relais des parents. 

Comment éviter que son enfant ne se contente de faire du « copier-coller »? 
Un danger à ne pas ignorer: que votre enfant utilise ces sites d'aide aux devoirs à mauvais 
escient. Par exemple, en recopiant purement et simplement un commentaire composé ou un plan 
de dissertation mis en ligne par X sur un sujet similaire: sans fournir le moindre travail ni la 
moindre réflexion. 
Chez certains adolescent(e)s, l'ordinateur renforce cette illusion courante, dans notre société, que 
l'on peut apprendre sans effort, d'un simple clic. Seul le discours des parents, même si le jeune 
semble ne pas l'entendre sur le moment, pourra avoir un effet positif. 
Revenons à notre exemple de dissertation: on peut proposer de réfléchir de son côté, de lister 
ses idées, de tenter de les classer. Ensuite on peut aller sur Internet et comparer les plans, les 
idées que d'autres ont pu imaginer pour enrichir son propre travail. 

A lire pour en savoir plus: 
100 sites Internet pour le collège – hors série de la revue OKAPI; 

www.okapi-jebouquine.com  
SELECTIONS DE SITES GRATUITS 

www.cyberpapy.com 
Des tuteurs( grands-parents-professeurs à la retraite-ingénieurs-etc ) répondent à des 
questions posées sur le site des élèves. Niveau CP à l'après-bac. 

http://devoirs.fr 
Ce site est fondé sur l'entraide: un élève de 5ème qui a un devoir de maths le met en ligne. Il pourra 
être aidé par un étudiant en BTS, un autre élève de 5ème, un professeur,.... 
Niveau: collège, lycée, après-bac. 

Http://soutien67.free.fr 
Un site pour le primaire, du CP au CM2: cours, fiches d'exercices, activités interactives?etc 

SELECTIONS DE SITES PAYANTS 
www.maxicours.com 

Abonnement de 9,99€ par mois -Du CP à la terminale. 
www.cyberprofs.com 

De la seconde à la terminale,poser une question dans toutes les matières pour 4,99€ et 
obtenir la correction d' un devoir pour 6,99€. Réponse sous 24 heures. 

www.teacheo.com  
Sur cette plate-forme, les élèves du collège aux études supérieures prennent des cours avec des 
enseignants ou des étudiants en Grandes Ecoles. 
Chacun fixe son tarif de 10 à 20€ de l'heure. 

 

La télévision à l'orée du tout numérique 
 

D'ici 2011, la France aura rejoint nos voisins européens : l'analogique cédera la place au 
numérique. 
Ce qui va changer: une image bien plus nette qu'avant. L'accès aux dix-huit chaînes de la TNT 
sera accessible à tous, plus peut-être une télé locale par région, et davantage de chaînes 
commerciales payantes sur abonnement. 
Qui est concerné? 
Tous les possesseurs  d'un poste de télévision. 
-Les français qui ont effectué une démarche volontaire vers la TNT et se sont équipés sont déjà 
passés au numérique. De même que ceux qui reçoivent les programmes par l'intermédiaire 
d'un réseau câblé et ceux qui ont choisi un forfait « téléphone+Internet +télévision et accèdent à 
ces services « ADSL » au moyen d'un boitier ( Free, Neuf, Darty, Orange, SFR....). 
- Tous les autres téléspectateurs dépendent encore de l'antenne râteau pour recevoir les 
chaînes. Ce sont les plus concernés par ce qui va se passer. Ils vont devoir s'adapter à la 
nouvelle technologie; les émetteurs analogiques vont peu à peu s'éteindre, remplacés par des 
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numériques. Les personnes qui ne regardent que les trois chaînes classiques (TF1, FR2, FR3) 
doivent se préoccuper de cette évolution: sinon ce sera un écran TOUT NOIR. 
Cette mise en place est prévue pour la Région PACA au 2ème SEMESTRE 2011.  
Que faire quand notre Région va basculer? 
Tout dépend du matériel que vous possédez.; 
-Les personnes qui possèdent un poste acheté entre mars 1981 et mars 2008 pourront recevoir la 
télévision numérique grâce à un simple adaptateur relié au poste par une prise péritel: à partir de 
25€ chez les revendeurs agréés. 
-Les propriétaires d'un poste récent, acquis après mars 2008, n'ont rien à faire, si ce n'est un nouveau 
réglage des chaînes. 
-Quant aux possesseurs d'écrans plats acquis avant mars 2008, ils devront vérifier sur la notice si 
l'appareil est pourvu d'un adaptateur intégré. 
Attention: si, malgré un équipement adapté, les usagers se retrouvent devant un écran noir, ils 
devront sans doute changer l'antenne de réception. 
Pour se renseigner, consultez le site www.tousaunumerique.fr ou appelez France Télé Numérique 
au 0 970 818 818. 
-Les locataires d'un immeuble n'ont rien à faire. C'est le syndic qui se charge de vérifier la 
compatibilité de l'antenne. 
L'Etat prévoit-il des aides? 
-Une aide financière est toujours possible sous conditions de ressources pour l'achat de 
l'adaptateur. Pour ceux qui ont besoin d'un professionnel pour l'installation de la parabole, une 
aide supplémentaire de 120€ est possible. 
 
Dans la réalité, il ne s'agit pas d'une aide versée automatiquement mais d'un remboursement sur 
preuve d'achat et après en avoir fait la demande auprès de France Télé Numérique. 

Au final, pas de panique, nous allons tous bénéficier de cette technologie comme pour l'arrivée de la 
couleur en 1967.Des campagnes d'information permettront à chacun d'y penser en temps et en 
heure. 
. M. E. Gualbert et E.Bonzé 
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L ' ART DE  bien mastiquer 
A table , prenons le temps de mâcher. Bien mastiquer facilite la digestion,renforce la dentition et 
peut même aider à maigrir! F. Daine 

S'affiner sans s'affamer ! 
Prendre suffisamment de temps pour manger est le B.A. -BA lorsqu'on souffre de gastrite, 
d'ulcère à l'estomac ou de lourdeurs digestives après les repas. 
Bien mastiquer limite aussi les prises alimentaires. En effet, dans toute la partie haute du tube 
digestif se trouvent des capteurs qui informent le cerveau du contenu des repas. Lorsqu'on 
prend son temps à table, le cerveau peut lancer un signal de rassasiement, qui permet d'arrêter 
de manger. 

Des dents protégées et des gencives renforcées. Choisir des aliments longs à mastiquer aide à 
manger plus lentement. Il s'agit notamment des végétaux riches en fibres : fruits et légumes, 
frais(surtout crus) et secs, et aliments céréaliers non raffinés. 
Il faut aussi choisir des pains complets ou avec des graines de céréales, et de préférence une 
croûte épaisse. Viandes et fruits de mer sont également conseillés. Au total, les aliments à index 
masticatoire élevé sont ceux qui préviennent les caries dentaires: la mastication décuple la 
production de salive, qui nettoie et élimine la plaque dentaire, protège l'émail et stimule aussi nos 
gencives. 

5 astuces pour manger plus lentement 

· Manger toujours assis, avec des couverts. 

· Faire des petites bouchées et n'avaler que quand l'aliment est écrasé, pétri, mixé. 

· Eviter de lire, de regarder la télévision, etc., pendant les repas. 

· Imiter le convive le plus lent, ou poser sa fourchette entre deux bouchées. 

· S'octroyer une pause après chaque plat. 
 
 
 

  INFO SANTE                   A R T H R O S E 
( M.C. COLINON ) 

Maladie articulaire fréquente, l'arthrose n'est pas un inéluctable du vieillissement. Une maladie 
qui s'installe progressivement , le plus souvent dans la hanche ou le genou, parfois la main, le 
cou, le bas du dos, mais aussi l'épaule, la cheville, le coude ou le poignet. 

ORIGINE: l'arthrose s'attaque au cartilage qui recouvre les articulations. Jouant le rôle 
d'amortisseur et limitant les frottements entre deux surfaces osseuses, le cartilage se régénère 
continuellement. Si l'arthrose apparaît, c'est que les cellules produisant les composants de sa 
structure ne parviennent pas à réparer son usure. Le cartilage s'affine et se fissure, ce qui déclenche 
l'inflammation et les premières douleurs. Les deux extrémités osseuses glissement difficilement 
l'une sur l'autre, les mouvements deviennent difficiles. Si le processus n'est pas enrayé, les os de 
l'articulation se détériorent à leur tour. 

EPARGNER SES ARTICULATIONS : tout ce qui malmène l'articulation favorise l'installation 
de la maladie. 
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Excès de poids  qui fatigue genoux et hanches. ( si on pèse 100kgs maigrir de 10% et même si la 
maladie est déjà installée, perdre du poids améliore les symptômes de 25%) Traumatismes 
importants  comme les fractures, les opérations. 
Micro-traumatismes répétés des tendons ou des ligaments comme l'impact néfaste de postures 
défectueuses: jambes arquées, genoux en X, pratiques sportives intensives, profession très 
physique. Par exemple la déformation exagérée des chaussures, signe d'une mauvaise posture, doit 
inciter à consulter un podologue. 
Chacun doit apprendre à ménager ses articulations: plier les genoux pour soulever une charge, bien 
s'asseoir devant l'ordinateur.... 
Faire rééquilibrer son organisme par un ostéopathe ou étiopathe ou chiropracteur en cas d'entorse ou 
de douleur lombaire peut se révéler protecteur. 
 

Comment calmer la douleur: si la médecine ne guérit pas l'arthrose, un traitement adapté peut 
soulager et éviter son aggravation. 
La douleur évolue par poussées inflammatoires. On peut la calmer par une application de glace sur 
l'articulation, la mettre au repos ou encore utiliser des médicaments: pommade, gel, patch ou du 
paracétamol. 
Quand la crise est plus sévère, on peut recourir aux infiltrations de corticoïdes, limitées à 3 injections 
par an, elles apportent un soulagement de plusieurs semaines. Il reste enfin les injections intra-
articulaires d'acide hyaluronique: ce gel visqueux a prouvé son intérêt pour calmer les douleurs en 
redonnant une bonne lubrification à l'articulation (une à trois injections suffisent pour soulager 
en moyenne pendant trois mois). 
Une fois la crise passée, on a souvent envie d'oublier son mal ; ERREUR! C'est au contraire le 
moment idéal pour démarrer un traitement de fond et freiner la maladie. 
Le kinésithérapeute devient un allié de choix. 
 
 
TRAITEMENTS : massages, physiothérapie et exercices sur mesure sont essentiels pour conserver 
sa mobilité. Les cures thermales associent à la kinésithérapie les vertus de leurs eaux et de leurs 
boues. 
Il existe enfin des médicaments anti-arthrosiques d'action lente : chondroitine, glucosamine, 
insaponifiables du soja, etc.. et certains compléments alimentaires vendus en pharmacie. 

Si l'on ne supporte pas les anti-inflammatoires, les médecines complémentaires peuvent également 
contribuer à soulager et à freiner l'évolution de l'arthrose. 
-Trois oligo-éléments sont intéressants: le soufre, le manganèse, le cobalt voire le potassium. 
-L'homéopathie propose également des remèdes:rhus toxicodendron en 5 ch , causticum, phytolacca, 
polygonum aviculaire en 6ch, tuberculinium en 7ch (voir votre médecin homéopathe). 
-Certaines plantes ont une action apaisante: harpagophytum, feuille d'ortie, ginseng, curcuma, etc... 
-L'acupuncture peut aussi calmer la douleur. 
-La diététique peut aussi aider: il faut manger davantage d'oméga 3 présents dans les poissons 
gras (sardine, saumon,..), la mâche, les épinards, l'huile de colza, les graines de lin . Les anti-
oxydants (vitamines C et E ) empêchent la libération des radicaux libres accélérant la 
dégradation du cartilage. (choux, betteraves, carottes, artichauts, agrumes, fruits rouges ou secs) 

 
En résumé, la rééducation à pratiquer chaque jour chez soi améliore de 30% les symptômes, la 
perte de poids de 25%, les médicaments de 20% soit en conjuguant toutes les ressources, on 
pourrait déjà soulager 80% des personnes (Pr B. Mazières). En cas de douleurs persistantes, 
n'hésitez pas à consulter votre généraliste car il sait barrer la route au mal. 
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